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PRECIS HISTORIQUE

de la prise de possession paries troupes francaises, en 1797, de l'anlique
Pr6vöt6 de SIoutier-Grandval, et rapport sur la destruction de la

banniere, des sceaux et d'une partie des archives de la dite Pr6vM6.

Le travail dont nous allons donner communication a eu pour auteur
David Desvoignes, agent de la Republique pour la commune de Saicourt,
le Fuet, la Bottiöre et Bellelay, puis ensuite commissaire du Pouvoir-exe-
cutif prös de l'administration du canton de Malleray.

Nomme contre son greä ces diverses fonctions, David Desvoignes eut la
douleur de se voir charge de contribuer ä la destruction des embl&mes de

la nationality prdvötoise, et des chartes en vertu desquelles son pays avait
dte lie pendant si longtemps d'une manifere intime avec Berne et avait fait
partie du corps helvötique.

On ne peut sans dprouver une vive emotion suivre le vieux patriote prd-
vötois dans sa narration, exprimant ses regrets, sa douleur au sujet de la
mission de vandalisme qui lui etait forcement devolue, sadeconvenue,
lorsque s'adressant au premier magislrat de la Prevöte, au Bandolier
Etienne Grosjean pour obtenir des conseils, quelque appui moral, tout au
moins, il n'en regut que des paroles dvasives, temoignant de la ddfiance
craintive sinon d'une coupable indifference dans des circonstances aussi
graves.

Cette piöce d'archives dtant inedite, nous pensons qu'elle ne peut man-
quer d'interesser nos concitoyens de Moutier, dans cette circonstance oü
ils donnent hospitalite k l'assemblde generale de la Socidte d'emulation.

A. Bietrix.

Les troupes frangaises, sous les ordres du göneral de brigade Nouvion,
sont entries dans la Prevötd de Moutier-Grandval par toutes les issues et
passages praticables, et en ont pris possession le 15 ddcembre 4797, sans
avoir fait aucune declaration prealable, ni informe le Conseil provisoire
d'administration de cette prise de possession, qui soit parvenue k ma con-
naissance,, de maniere que ma surprise fut extreme, lorsqu'dtant ä diner, le
dit jour, J.-J. Riard, maröchal de Reconvillier, vint m'annoncer en reve-
nant de Bellelay, que des troupes frangaises, en tres grand nombre, etaient
arrivöes au dit Bellelay, et qu'une partie meme descendait le Fuet.

Le lendemain matin, 16 du dit mois, je regus par un expres, une lettre
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du dit gendral Nouvion, ecrite de Malleray, dont l'adresse etait simplement
— «Au procureur Desvoignes (ignorant probablement mon nom de bap-
töme » qui m'intimait l'ordre de me rendre sur le champ au dit Malleray.
Arrive lä, oü fourmillait un nombre prodigieux d'officiers et de soldats, j'y
trouvai deux hommes de chaque commune d'Orval et du Petit-Val, egale-
ment mandes.

On nous fit tous entrer dans une chambre chez le cabaretier Jean Henri
Bueche (1) oü dtaient le genöral Nouvion, lecommissaireRoussel, et autres
parmi lesquels dtait le greffier.

Nouvion, ainsi que Roussel, qui avaient correspondu avec la Prevöte
comme avec un Etat libre et inddpendant, nous annoncerent avec un ton
militaire, que le Directoire Executif de France avait decrete la reunion de
la Prdvöte ä la republique frangaise, et nous lurent une proclamation du
göneral Saint-Gyr, contenant entr'autres expressions singulieres celle :

« qu'ils venaient pönr briser nos fers. »

Aprös cette lecture, Nouvion fit celle de la liste de tous les individus
nommes pour composer la municipalite du canton de Malleray. Je fus bien
surpris de m'entendre nommer dans cette liste pour agent de la commune
de Saicourt, leFuet, la Bottiere et Bellelay.

Comme mon frere se trouve nomme adjoint, pour m'exempter de cet
emploi, je reclamai sur le champ le dispostif de l'art. 175 de la Constitution

frangaise, qui prohibe l'adjonction de parents, jusques et y compris le
troisieme degre, pour membre d'une mfime administration. Le göneral me
röpondit brusquement qu'il ne pouvait rien changer dans son plan d'ope-
ration, par la raison que cette operation dtant militaire elle ne pouvait re-
cevoir une modification ni exception, et qu'elle devait avoir son effet-tel
qu'il l'avait regld jusqu'aux assemblies primaires, ce qui me reduisit au
silence.

Par le ton, tant du gineral Nouvion que par celui du commissaire Roussel,

il me fut facile de m'apercevoir que je n'avais pas ä choisir, de maniere
que je me vis oblige de signer comme agent, ainsi que tous les autres des

quinze communes qui avaient ite mandes, le proces-verbal qui fut ridige
sous la dictie de Roussel, par leur secretaire; et comme mon frere ne
comparut pas, il me fut enjoint par Nouvion de faire mention de lui pour
adjoint.

Ainsi, tout avait eti arrangi d'avance, chef-lieu juge de paix, commissaire,

president, secretaire, agents et adjoints, tout se trouva ordonne par
la formation du canton.

Rdduit h la ndcessite de me conformer ä ce qu'on exigeait de moi, je
fus bien etonne de me voir etabli agent d'une revolution entierement con-
traire ä mes sentiments, et contre laquelle j'ai lutte de toutes mes forces

(1) Connu parses opinions revolulionnaires, son anlipathie contre l'artministration provisoire de
la Prdvöte et son atheisme. II fut dtabli secretaire du juge do paix. Le general Nouvion, en le
nommant ä cette place, lui dit qu'il aurait bien voulu lui donner une charge plus honorable, et
plus lucrative, mais que celle-ci n'dtait qu'en attendant. Par le rdle qu'il jouait, il etait facile de
voir qu'il avait etc l'un des premiers et principaux instruments de la revolution, et tant qu'il a vecu
il l'a soutenue ä la Robespierre,



— 135 —

et facultes depuis que je la vis penetrer dans le pays, sons avoir pu pene-
trer la cause ni l'auteur de ma nomination.

Comme l'abbaye de ßellelay, en vertu de sa combourgeoisie avec So-

leure avait öte comprise, ainsi que la Prevöte de Moutier-Grandval dans

la neutralite du Corps helvetique, eile se trouva, pour comble de malheur,
ngregee ä la commune de Saicourt et Fuel. Gette agregation surchargea
tellement raon emploi d'occupations et de peines, que les nuits avec les

jours ne me suffisaient pas pour executer les ordres qui m'ötaient adresses

de toutes parts, ayant etö souvent oblige de salarier des expres pour m'ai-
der par commission.

Le 13 fevrier 1798, je repus par un expres, la lettre suivante :

« Malleray, le 25 pluviose, an 6.

» Le President de l'administration municipale du canton de Malleray.
» Au citoyen Desvoignes, agent de la commune de Saicourt.

» Citoyen agent,

» Quoique je sois instruit que vous soyez dans un etat de convalescence,
» d'apres une chüle, cependant il m'est ordonnö de la part du Gouverne-
» ment de vous convoquer ä vous rencontrer au bureau d'administration ä

» Malleray, sur aujourd'hui vers les 4 heures de l'aprös midi, de lamaniere
» qu'il vous sera possible, soit ä char ou ä cheval, si vous ne pouvez vous
» y rendre ä pied.

» Salut et fraternite,
j (SigneJ Faigaux, P. >

•le partis le plus tot qu'il me fut possible. Arrive chez le President ä

Malleray, il me communiqua la piece dont copie ci-apres :

« Bienne, le 24 pluviose, an 6 de la Röpublique francaise, une et indivi-
» sible."

» Le Substitut du commissaire du Gouvernement, dans le ddpartement
s du Mont-Terrible.

» Ayant regu aujourd'hui une lettre du citoyen Himely, commissaire pro-
» visoire du Directoire executif pres l'administration du canton de Malleray,
» dateepar erreur du 30 pluviose,an 6, dans laquelle ildemande delapartde
t> cette administration qu'il soit suspendu ä la verification des archives de
» Moutier, ainsi qu'ä l'aneantissement du drapeau de la ci-devant Prevöte
» de Moutier, qui est un signe d'union entre eile et l'Etat de Berne, pour
» laquelle operation le commissaire Himely avait, avec deux autres col-
» legues, ete nomme par un arrßte de cette part du 7 pluviose courant.

» Considerant que l'arrelödu Directoire executif, du 29 brumaire dernier,
» avait ordonne d'apposer les scelles sur tous les depots pareils, et d'en
» faire le döpouillement;

» Considerant. que la commission militaire nommee ä cet effet par le
» general St-Cyr ne l'ayant pas fait, c'etait ä nous, d'apres les pouvoirs ä
» nous delegues par le citoyen Mengaud, ä y pourvoir;



- 136 -
» Considerant que les commissaires respectifs pres les cantons de Moutier

s et de Malleray, avec le greffier de l'administration de Moutier, etant les
» commissaires nommös pour cette double operation, les communes de
» la Prövötö he pouvaient exiger de plus grandes precautions;

» Considerant que le refus d'exöcuter cet ordre, et surtout le refus d'a-
» nöantir un drapeau d'union avec un Etat Stranger, dont les pretentions
» sont incompatibles avec le regime actueldelaPrSvöte, est un actemarquS
» d'incivisme quidSmentles temoignages d'esprit public que le commis-
» saire Himely donne au Canton prSs lequel il remplit ses fonctions;

» Considörant que loin de se charger de faire des representations con-
» traires aux intentions manifestes du Directoire executif, il devait protes-
» ter contre toute deliberation h ce tendant de l'administration municipale
» de Malleray;

» Arröte ce qui suit :

» 1° Le citoyen Himely est destituS de ses fonctions de commissaire du
» Pouvoir executif prfes l'administration du canton de Malleray.

» 2° Le citoyen Desvoignes de la commune de Saicourt, dontil est agent,
» est provisoireinent nomme commissaire prSs cette administration.

» 3° Le citoyen Himely devra, dans les 24 heures apres reception de cet
» arr§te, remettre tous les papiers qui concernent cet emploi au nouveau
» commissaire.

» 4° Celui-ci le remplacera dans les operations qui ont donnS lieu ä cette
» destitution.

» 5° Cet arrSte sera adressS au President de l'administration de Malleray,
» pour en donner connaissance et en procurer la prompte execution, et
» recevoir du nouveau commissaire la declaration de haine ä la royaute et
» ä l'anarchie.

» Cette administration pourvoira dans les formes prescrites par la con-
» stitution au remplacement de l'agent de Saicourt et m'en resservira.

» 7° Son President rendra comple de 1'exScution du present.

» (Signej Liomin, fils. s

Je ne puis exprimer la surprise quej'Sprouvai ä la lecture de cette piSce.
Son contenu ne m'inspira qu'un refus formel d'accepter la charge de
commissaire, refus fonde :

1° Sur ce que j'en ignorais les fonctions et les devoirs;
2° Sur ce que la destitution de M. Himely provenait de sa condescendence

pour la municipalite en se chargeant d'hcrire ä Liomin pour sus-
pendre 1'anhanlissement de la banniere de la Prövöth, et qu'il m'6tait
imphrieusement ordonne de le remplacer dans les operations qui avaient
donne lieu ä sa destitution.

En vain le president, Jean-Pierre Faigaux, fit tous ses efforts pour m'en-

gager d'accepter cet emploi, en m'objectant que mon refus pourrait avoir
des suites fächeuses, tant pour le canton en general que pour moi en

particular, Je persistai dans mon refus, quoique par la lettre d'accompagne-



raent Liomin ne lui eut donnd que 24 heures pour l'exöcution de son ar-
rete. Je me bornai ä en prendre copie pour y röflechir, la communiquer ä

M. leBandelier et me concerter avec lui sur le parti le moins prejudiciable
qu'il y avait ä prendre.

A mon retour ä Malleray, je n'eus rien de plus pressd que de passer
chez M. le Bandelier, mais comme il se trouva absent de chez lui, je mani-
festai ä Madame la Bandeliere une grande envie de le voir.

Le-lendemain matin, M. le Bandelier se rendit chez moi. Je lui remis ma
copie de l'arrdte de Liomin en question. Apres qu'il en eut pris lecture, il
me dit: — qu'il etait charme que je fusse nomme et etabli commissaire ä
la place de M. le capitaine Himely.

Sur ces paroles, je lui lis les memes observations que j'avais faites la
veille au president Faigaux, en lui representant le plus energiquement
qu'il me fut possible que par le contenu et le ton de cet arrdte il etait
visible que le plan et le but de Liomin dtait la destruction de la banniere
et des archives de la Prdvötd; qu'en acceptant la charge de commissaire
pres le canton de Malleray, je me trouverais reduit, par ces paroles de son
arrdte : « Celui-ci le remplacera dans les operations qui ont donne lieu ä
c'ette destitution » ä etre un instrument dans la main de Liomin pour la
destruction et l'aneantissement des objets les plus chers, les plus precieux
et les plus sacres du pays (1) obedience rdvoltante et contre laquelle
j'avais une repugnance sans bornes.

Nonobstant mes representations, au lieu de changer de langage, M. le
Bandelier confirma ses premieres paroles, sans les accompagner d'aucun
motif pour pouvoir decouvrir sa pensee, chose ceperidant de la plus
grande importance entre des amis, dans un moment de crise semblable,
oil tout homme a besoin de conseils et de reflexion.

Quelque temps aprds que M. le Bandelier fut parti, et dans le meme
jour, je re?us par un expres la lettre suivante :

« Malleray, le 25 pluviose, l'an 6 (14 fevrier 1798.)

» Le president de l'administration municipale du canton de Malleray.
ii Au citoyen Desvoignes, agent de la commune de Saicourt.
» Vous n'ignorez pas, citoyen agent, que je suis oblige de rendre raison

» de mes geres ä votre egard dans les 24 heures, et que les 24 heures sont
» expirees depuis midi.

» En consequence, vous etes somme de vous rendre au bureau de l'ad-
» ministration sitöt la presente regue, pour procdder definitivement au
» retablissement d'un successeur du citoyen Himely, et vous n'ignorez pas,
» citoyen, que le moment est pressant, et que je ne pense consentir ä au-
j cun renvoi quelconque ä cet egard.

» Salut et fraternite.
» (Signe.) Faigaux, P. »

(1) Qu'on se represente aujourd'hui l'un de nous, se voyant ainsi mis en demeure de proc&ier
a ia destruction de notre banniere ä la Croix blanche, oü m6me de nos armoiries bernoises
Nous nous disons que nous resisterions inieux... Possible? A. B.
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Cette lettre, les paroles de M. le Bandolier et la presence menagante
d'une soldatescjue eftrenee, canton nee alors dans tous les villages des

environs, me determinerent ä faire la reponse suivante :

« En arrivant hier au soir k la maison, je me vis oblige de me mettre au

» lit, el n'ai pu en sorlir qu'ä midi, ä cause que mon pied s'est trouve
» force el me fait beaucoup soufl'rir. Soixante-six ans sur ma tete, toutos
» les infirmites de cet äge, faiblesse de corps et d'organes, et faiblesse in-
» tellectuelle, infirmites accidentelles aussi et plus sensibles que les pre-
» mieres devraient bien me dispenser de toute espece de functions quel-
» conques, quiconque me connait me rendra cette justice.

5> .Te me reconnais incapable de remplir dignement la place de commissi

saire, ä laquelle je suis nommö provisoirement.
» Quoique cela, je ferai mon possible dans ce nouveau devoir, dans l'es-

y> perance qu'on reconnaitra enfin que je ne suis plus bon ä rien. Cette
» charge m'effraie d'autant plus que j'en meconnais tous les devoirs. »

Je ne fus pas plutöt embarque dans la charge de commissaire, que j'eus
lieu de m'en repentir. En elfet, ce que j'avais prevu et fait observer it M. le

Bandelier, ne tarda pas ä survenir.
Le 18 fevrier, il vint me communiquer une lettre du medecin Schaffte'r,

commissaire pres le canton de Moutier, par laquelle il lui etait enjoint,
ainsi qu'ä moi, de nous rendreau dit Moutier le 20 du dit mois, aux fins de

procßder ä l'execution de l'arretö de Liomin.
Je lui temoignai ma repugnance sur cette operation, sans qu'en retour

il fit la moindre observation, du moins queje pusse comprendre sa pensee.
Le 19 fevrier fut la premiere seance de la municipalite de Malleray oil

j'assistai comme commissaire. Apres que les affaires pour lesquelles cette
assemblee avait ete convoquee eurent ete expedites, j'instruisis cette
municipalite del'ordre que j'avais de me rendre le lendemain ä Moutier, ainsi

que de 1'operation qui en etait le sujet, et quoiqu'au commencement de
cette seance le secretaire eut fait lecture de l'arrete qui me nommait
commissaire, afin de me reconnaitre pour tel, je pris le partis de le lire
•encore unefois,et d'enfaire observer äla municipalite le dispositif h l'£gard
de la banniere et des archives du pays. Mais quoique tous les membres
laissassent bien apercevoir la peine que l'ordre y contenu imprimait dans
leurs ämes, aucun n'ouvrit d'avis ni ne fit de motion tendant ä suspension
ou opposition quelconque.

Comme il se faisait tard, je couchai ä Malleray. Le lendemain matin je
me rendis ä Moutier, oil M. le Bandelier se rendit aussi. (1)

(1) C'est une situation bien malheureuse que cclle oil se rencontrent deux amis, unis de scnti-
mcnls et d'inlerets identiqnes pour lcur pays, leur patrie, contraints par une force majeure
d'executer un role diametralemeut oppose ä leurs principes et a leurs devoirs. Une mefiancc re-
ciproque s'empare de toutes leurs facultes iutellectuellcs : on voudrait, on desire et on n'ose
s'ouvrir, se communiquer. C'est une veritable detresse. Par tout ce quej'ai pu remarquer sur le
republicauisme franpais, jamais dans aucun gouvernement, 1'argent n'a produit taut d'effet. Tout
fonctionuaire se croit en droit de profiter, pendant qu'il est en place, parcc que tout fonctionuaire
pense a ses interets. Je no pouvais me persuader que SchalTter eut tellcment abjure sa patrie
pour en avoir vou6 les plus precieux monuments aladestruction. Et l'aspect dc Gerard ne me pa-
raissait aucunement invulnerable contre l'attrait de l'argcnt. Mais comme oflicior du Uirectoire
exccutif, il y avait trop do danger pour moi d'ouvrir une proposition de cette espece.
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J'esperais quelque avis, quelque reflexion de sa part. — La circonstance
etait bien propre pour cela — Mais il se composa et conserva un mainlien
serieux, et m'abandonna ä la discretion des deux plus grands ennemis de

notre ancienne constitution, ce qui mit le comble ä mon etonnement, ä

mon repentir, ä ma douleur.
Dans cette disposition, nous nous rendimes chez le maire SchaiTter, oü

nous attendait le mödecin son fils, et Gerard, secretaire de la municipalite
de Moutier, commissaire nomme avec moi. M. le Bandelier sortit de sa

poche les cles des archives, dont il etait depositaire, pour nous les remettre,
moyennanl lui en donner recipisse; ce qui lui fut accordö sur le champ.

Cela etant fait, comme je vis qu'il se preparait ä partir, je pris la liberte
de l'inviter ä venir avec nous au dites archives, comptanl toujours re-
veiller en lui quelque proposition conservatrice de ce precieux depot; mais
il me repondit par un refus formel et disparut.

Alors, abandonne et oblige de me conformer au plan de mes deux as-

socies, et, comme il faisait tres froid, et que les principaux* objets voues
ä la destruction se trouvaient renfermes dans un vieux coffre, le medecin
SchaiTter proposa de le faire transporter dans sa chambre (1) pour en re-
connaitre le contenu. SchaiTter fut chercher deux hommes qui transporte-
rent ce coffre comme il 1'avait propose.

Apres l'avoir ouvert et visite, il en fut dresse procfes-verbal par le secretaire

Görard peu au fait de cet espece de travail, que nous signames les
trois pour l'envoyer ft Liomin le lendemain. Comme je ne pus en tirer
copie et que le mömoire de cet objet est de la plus grande importance,
aussitöt que je fus de retour je fis le proces-verbal suivant :

t A Moutier-Grandval, le 2 ventose, Fan 6 de la republique franchise,
une et indivisible.

» En. execution de l'arrete du citoyen Liomin, Substitut du citoyen
Mengaud, commissaire du gouvernement dans le deparlement du Mont-
Terrible.

» Nous, Charles-Theodore SchafTter, commissaire pres le canton de Moutier,

David Desvoignes, son collögue pres le canton de Malleray et Francois
Gerard, secretaire de la municipalite de Moutier, soussignes, commissaires
etablis par le dit arrete aux fins de proceder ä la verification des archives,
ainsi qu'ä l'aneantissement du drapeau de la ci-devant Prevote de Moutier-
Grandval ; aprös que le citoyen Etienne Grosjean, ci-devant Bandelier,
nous a eu remis les cl£s des dites archives dont il etait döpositaire, sur
notre röcepisse, et avoir recu des ci-devant maires de Moutier et Courren-
dlin celles qui etaient en leurs mains, Nous nous sommes transportes aux
dites archives, situees et adosseesaumur du temple et de la tour du dit Moutier,

oü etant arrives, nous avons reconnu IMntegrite des scelles apposes sur
la premiöre porte d'entree, et les avons trouves intacts, apres quoi nous

(1) Le medecin SchaiTter logeait alors dans la ruaison de Muuemthaler, qu'il avail achctee ; il
occupuit la chamhre du [ircmier etage nomm^e le poele.
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avons ouvert les deux portes du cabinet des dites archives dans Icquel
nous avons trouve:

» 1° Beaucoup de papiers places sur des rayons pratiques en fagon de

petites armoires contre le mur de l'eglise, que nous n'avons pas eu le

temps d'examiner.
» 2° Les armes des ci-devant gardes police de la Prdvöte.
» 3° Une grande pince et autres outils forts de fer, ä faire des mines

dans la pierre et mouvoir les dclats.
» 4° Un vieux coffre ferre de bandes de fer, muni de plusieurs fermantes

et cadenas, dans lequel se sont trouves deposes :

» Une vieille banniere delabrde, d'un tissu trds clair, et trds mauvais,
et sur laquelle on ne distinguait ni couleur ni figure;

» Une autre bannidre moins vieille, dans laquelle avaitdtd lächd un coup
de fusil qui l'avait percee, (1) tissus en soie cramoisi, et aux armes de la
Prevöte;

» Une autre bannidre, neuve, egalement en soie, de couleur cramoisi,
sur laquelle est la representation de trois tours, en couleur argent, et for-
mant le frontispice d'une eglise, ä cötd desquelles est la representation
d'une crosse d'eveque, en mdme metal;

s Deux sceaux en cuivre jaune reprdsentant chacun un frontispice
d'dglise flanqude de deux tours ;

» Vingt-quatre pieces en parchemin la plupart vieux titres, auxquels
sont pendus les empreintes de sceaux, dont plusieurs dans des boites de

bois; desquelles pieces ou titres en parchemin nous avons formd une
liasse avec de la ficelle, et y avons appliqud le cachet du citoyen commis-
saire Schaffter;

» Enfin, plusieurs papiers, la plupart des requdtes ä Son Altesse, et des

quittances de la combourgeoisie de la Prevotd de Moutier avec l'Etat de

Berne, et autres objets que nous avons egalement rdduits en deux liasses,
la premidre contenant cent pieces, et la seconde environ trois cents et

trente, sur laquelle derni&re nous avons place le testament de feu le Ban-
delier David Moschard, lesquelles liasses nous avons dgalementcachetees.»

Un corps considerable de hussards, avec beaucoup de bagages et la nuit
etant survenus, il fallut terminer cette vacation, et comme Moutier se
trouvait rempli de soldats, et que chacun ne pouvait s'occuper que de les
trailer et garder sa maison et ses effets, les dits commissaires Schaffter et
Gerard me donnörent conge le lendemain matin, de sorte que je partis en
effet.

A mon retour, j'instruisis M. le Bandelier de tout ce qui s'etait passe
aprös son depart, ce qu'il dcouta sans que je pusse remarquer en lui au-
cune1 Amotion.

Comme j'avais did entraine malgre moi dans l'acceptation de cette charge
de commissaire, par la considdralion des paroles de M. le Bandelier, et le

(1) Probablement ä l'occasion des guerres de religion, ä la derni^re bataille de Vilmergen, oil
les Prevötois avaient leur contingent A. B.
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silence de la municipality de Malleray, que je ne pouvais prendre l'un et
l'autre que comme un consentement tacite ä ce qui etait ordonne par Lio-
min, il m'ytait impossible de resistor seul contre tous. Ma douleur cepen-
dant ytait extreme et dejä, des ce moment, je formai le projet de donner
ma demission, que je n'ai pu oblenir qu'apres trois mois et dix jours d'exer-
cice.

En partant de Moutier, le commissaire SchafTter me dit que l'operation
la plus pressante se trouvait desormais executee par l'aneantissement de

la banniere, le depouillement des archives pouvait se remettre ä un temps
plus tranquille, et que, lorsque ce temps surviendrait, il me ferait avertir
pour que je descende; ce qu'il n'a pas fait, de maniere que j'ignore abso-
lument le sort des titres, papiers et effets des archives du pays restes
entre ses mains.

Saicourt, le 19 mai 1798.

{Signe) DESVOIGNES.

Pour se faire une idde exacte de la situation dans laquelle se trouvait
l'auteur des pages que nous venons de lire, il est bon d'ajouter quelques
mots sur l'etat dans lequel se trouvait ä cette epoque le peuple de la Pre-
vöte.

Sous le regime de la crosse episcopale qui pesait si lourdement sur
d'autres parties de l'Evächö, la Prevöte de Moutier-Grandval se trouvait
relativement heureuse; gräce ä son alliance intime avec Berne, qui la
couvrait de sa puissante protection.

On ne peut done s'ytonner que la revolution trouvät lä de chauds adver-
saires et que la perspective de devenir FranQais n'eüt rien de bien rejouis-
sant pour la grande majorite des habitants. Le rögne de la terreur avait
laisse de tristes impressions parmi cette population honnete, calme et pai-
sible, aux moeurs simples, empreintes d'une candeur toute debonnaire. Ce

regime etait passe, il est vrai, mais il pouvait revenir. Puis la conscription
ne pouvait qu'etre le plus terrible epouvantail pour la jeunesse aussi bien

que pour les parents, pour la population entiere, qui croyait aussi sa religion

menacee. C'etait encore chez nos populations reformees, le temps de
la foi, au point de vue religieux proprement dit, le temps de la bonne foi
dans les relations sociales.

On peut done aisöment comprendre les sentiments qu'dprouvait le vieux
magistrat, David Desvoignes, en se voyant force de cooperer activement ä

1'elTacement de sa nationality cherie, en servant un pouvoir detesty. On
aurait aimü trouver en lui plus d'ynergie; mais c'etait, comme nous l'avons

vu, un vieillard timide et affaibli. Tout cedait autour de lui, tout s'ycroulait,
lui seul ne pouvait rien, et il ne faisait pas bon plaisanter avec le Directoire
de la Republique, moins encore avec ses agents divers rypandus dans les

provinces.
Tenons lui done compte de ses nobles sentiments de patriotisme, de sa

douleur si vivement exprimee, et paix et honneur ä sa tombe.
Nous ne saurions en dire autant du dernier Bandelier de la Prevöty. Lui
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qui avait jurö de conserver el de döfendre au prix de son sang cette ban-
nifere que lui confiait son peuple; nous le voyons lächement abandonner
celle ci et l'ami qui ä tout prix voulait la sauver intacte, lui refuser tout
avis et conseil. On ne peut, apres avoir lu cette relation, qu'eprouver ä son

sujet un sentiment moins que respectueux.
Honneur encore au capitaine Himely, commissaire du Pouvoir executif,

qui, sachant d'avance ä quels dangers il s'exposait, tenta tout au moins de

sauver la bannifere!
Une bonne note aussi ä la commission militaire frangaise, composöe

d'officiers qui surent comprendre ce qu'avait de cruel et d'odieux la mission

dont on la chargeait, l'aneantissement de l'embl&me le plus precieux
d'une nationality Si le Directoire se montra mesquinement ombrageux
dans nos humbles vallees, en ces dures circonstances, n'oublions pas que
la vraie France, la France genereuse y eut aussi ses representants.

Aujourd'hui que nous sommes loin des temps oü se passait ces evene-
ments, dont le souvenir s'efface ä tel point que la relation du commisssaire
Desvoignes devient, pour la plupart d'entre nous, toule une revelation,
animes des sentiments du vieux patriote prevötois, travaillons tous avec
amour et ardeur au bien de notre patrie par l'instruction de notre peuple.
Raviver le souvenir des faits historiques dont nos vallons furent le theätre
et en faire ressortir d'utiles legons, en est Fun des plus puissants moyens.

Delemont, 11 octobre 1878.

A. BIETRIX.


	Précis historique de la prise de possession par les troupes françaises, en 1797, de l'antique Prévôté de Moutier-Grandval, et rapport sur la destruction de la bannière, des sceaux et d'une partie des archives de la dite Prévôté

